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EXTENSIONS OU REHAUSSEMENT DE CILS 
Certification RS6861 - « Extension ou rehaussement de 

cils » enregistrée auprès de France Compétences au 31/10/2024 
dont le certificateur est Institut Laugier. 

 

OBJECTIFS : 
Cette certification permet de valider les compétences pour l’exercice de l’intensification du regard par la pose d’extension 
ou le rehaussement de cils grâce à différentes longueurs, courbures et épaisseurs. 
 
Cette certification s’adresse aux professionnels de la beauté qui souhaitent acquérir des compétences et techniques liées 
à la beauté des cils. Elle atteste de compétences nécessaires pour la pose d’extension ou le rehaussement de cils grâce à 
différentes longueurs, courbures et épaisseurs. Le professionnel doté de ces compétences est en mesure de réaliser des 
prestations spécifiques liées à l’embellissement du regard. Au-delà de ces aspects techniques, le professionnel doit 
analyser les demandes clients, conseiller et recommander la technique la plus adaptée pour mettre en valeur le regard, en 
considérant l’équilibre de la forme du visage et des yeux des clients. 
 
 PROCEDURE D’INSCRIPTION : 
11 jours ouvrés à la date d’inscription sur votre espace CPF.  
 
 PUBLIC CONCERNE ET PREREQUIS :  
Cette certification vise les personnes ayant une Expérience professionnelle en tant que Conseiller/Conseillère beauté, 
Esthéticien praticien/Esthéticienne praticienne, Formateur/Formatrice en esthétisme, Professionnels d’institut de beauté, 
Coiffeur/coiffeuse, Visagiste, Maquilleur/Maquilleuse ou titulaire d’un diplôme en esthétique : CAP en esthétique ou en 
coiffure. 
Cette certification s’adresse également aux esthéticiens/esthéticiennes ou coiffeurs/coiffeuses qui souhaitent valider des 
compétences complémentaires, aux personnes du secteur de la beauté ou de l’esthétique ayant un projet de création 
d'entreprise ou en situation d’activité professionnelle en relation avec le domaine de l’esthétique et de la beauté ou avoir 
une année d’expérience dans le domaine esthétiques avec une attestation sur l’honneur et un QCM pour attester de leurs 
connaissances. 
 
DUREE DE LA FORMATION : 
Ø 5 jours soit 35 heures.  
Ø Horaires : 9h à 12h30 et 13h30 à 17h00. 
Ø Retrouvez nos dates formations sur notre site, onglet actualité.  
 
PROGRAMME ET CONTENU : 
PREMIER JOUR : Explication théoriques et démonstration pratique de la technique de rehaussement de cils par la 
formatrice. Entrainements dirigés sur 3 modèles.  
DEUXIEME JOUR : Matin : Théorie – Marketing - le matériel et les produits. Recommandations clientèle et réaliser les 
diagnostics : Technimorpho et Technieffet, choisir les couleurs, les épaisseurs, les longueurs et les formes des cils selon 
votre cliente.  |  Après-midi : Déroulement et démonstration de la pose d’extensions de cils et volume russe 3D - 
Entraînement pratique dirigé sur tête 
TROISIEME JOUR : Entraînements pratiques dirigés sur vos 2 modèles (1 le matin – 1 l’après-midi). 
QUATRIEME JOUR : Entraînements pratiques dirigés sur vos 2 modèles (1 le matin – 1 l’après-midi). 
CINQUIEME JOUR : Évaluation sur modèle, 15 min d’oral en amont et 1h30 de pratique sur modèle, puis 15min d’oral en 
aval.  
 
METHODES PEDAGOGIQUES ET MODALITES D'EVALUATION : 
Modalités de formation : Alternance entre apports théoriques et démonstrations pratiques des techniques puis 
application par entraînements dirigés des stagiaires entre-elles, ou sur modèles. 
Modalités de contrôle de connaissance : L’examen se déroule de la manière suivante : 15 min d’oral en amont / 1h30 de 
pratique sur modèle / 15 min d’oral en aval 
 
Une attestation de formation EXTENSION DE CILS ET VOLUME  3-4-5D est délivrée à l’issue du stage. 
 
 
 

 
 
 
 



 COMPETENCES ATTESTEES :  
 
 C.1 - Définir la faisabilité de la réalisation de l’intensification du regard par la pose d’extension ou par le 
rehaussement de cils en : 
- accueillant sa clientèle en tenant compte de sa situation de handicap le cas échéant 
- identifiant les attentes de sa clientèle 
- prenant en compte le mode de vie et les loisirs 
- analysant la typologie du regard et la qualité des cils 
- questionnant sur les antécédent médicaux 
- respectant la RGPD dans le recueil des informations 
- communiquant sur les contre-indications  
dans le but de réaliser une prestation globale de qualité en toute sécurité. 
 
C.2 – Présenter la solution technique retenue en en matière de réalisation de l’intensification du regard par la pose 
d’extension ou par le rehaussement de cils : 
- en respectant l’analyse des besoins du client 
- en tenant compte de l’analyse morphologique des yeux 
- en présentant de manière détaillée et professionnelle les étapes de la prestation 
dans le but de valider la prestation et le résultat escompté avec le client 
 
C.3 – Sélectionner le matériel et les produits conformes adaptés aux objectifs de la séance pour intensifier le regard 
en : 
- respectant le protocole de préparation (règles d’hygiène et de désinfection) 
- plaçant les produits et les matériels dans l’ordre chronologique de leur utilisation 
- en s’assurant de leur conformité aux normes CE et de leur date de péremption 
- en présentant les produits qui seront utilisés 
dans le but d’organiser le plateau technique de préparer sa prestation et sa réalisation de manière optimale. 
 
C.4 - Réaliser la prestation d’extension ou de rehaussement de cils dans le respect du protocole (phase préparatoire 
et phase d’intensification) en : 
- préparant les cils naturels avant de procéder à la phase d’application des extensions ou du rehaussement de cils, en 
garantissant une bonne adhérence et une excellente tenue 
- réalisant la pose d’extension de cils en sélectionnant judicieusement le volume, la courbure, la longueur, le nombre 
de cils nécessaires et adaptés à la forme des yeux et de la paupière du client. 
- réalisant le rehaussement de cils en s’assurant du positionnement des cils naturels sur les pads, à l’identique sur les 
deux paupières, et adaptés à la forme des yeux, de la paupière du client. 
afin de garantir la tenue de la prestation dans le temps et d’obtenir la satisfaction du client. 
 
C.5 – Apporter les conseils nécessaires au client après la réalisation de la pose d’extension ou de rehaussement de cils 
en : 
- détaillant les recommandations relatifs à l’entretien nécessaire 
- l’informant sur les mauvaises pratiques 
afin de s’assurer de la qualité et de la bonne tenue de la prestation 
 
MATERIEL PRETE PAR L'EPEC GASPARD : 
ü Pincettes droites ü pincettes crochet üpoires souffleur ü colles pro ü solvants ü tapis silicone, ümicro-brosses ü 
plateaux de cils üsupports plastique ü ruban adhésif ü lampes loupes 
Veuillez apporter une paire de petits ciseaux, un goupillon cils, coton tiges, cotons, alcool désinfectant, sérum 
physiologique, démaquillant sans corps gras, une paire de lunettes loupe et une tenue blanche. 
Un livret des cours sera fourni à chaque stagiaire 
 
TARIF : 1250 €* (*Organisme non assujetti à la TVA) 
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